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CONSEIL DES UNIVERSITES

AVIS AU MINISTRE DE L’EDUCATION

SUR

LE REPERTOIRE DES DIPLONES DONNANT
OUVERTURE A DEUX PROFESSIONS
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Québec, le 20 juin 1975.



Le 28 mai 1975, le ministre de l’Education sollicitait l’avis

du Conseil des universités sur un répertoire des dipléines universitaires

donnant ouverture à deux professions, soit le notariat et la profession

d’infirmière et d’infirmier, en conformité avec le paragraphe a) de

l’article 178 du Code des professions. A sa réunion du 20 juin, le

Conseil des universités examinait cette question et formulait, dans lu

prolongement de son avis du 29avril 1975 sur lu répertoires dus dipl—

mes universitaires donnant ouverture Q seize i)roions, la recomman

dation suivante:

Considérant:

1— la demande d’avis du ministre de l’fducation sur le répertoire
des dip1mes universitaires donnant ouverture à deux profes
sions, soit le notariat et la profession d’infirmière et d’in—
f irmier;

2— l’accord des professions et des universités sur ce répertoire;

3— l’existence d’un programme de Baccalauréat spécialisé en scien
ces de la santé (nursing) à l’Université du Ouébec à Trois—
Rivières dont ne fait pas mention le répertoire;

4— l’avis antérieur du Conseil au ministre de l’Education sur le
répertoire des dipléines universitaires donnant ouverture è
seize professions;•

Le Conseil des universités recommande

( 1— QUE le lieutenant—gouverneur en Conseil adopte par
( règlement le répertoire des diplêmes universitaires
( ci—annexé donnant ouverture à un permis d’exercice ou

à un certificat de spécialiste dans les deux profes—
( sions concernées, soit le notariat et la profession
( d’infirmière et d’infirmier;
t
( 2— QU’on intàgre, après entente entre les parties, le
( programme de Baccalauréat spécialisé en sciences de

( la santé (nursing) B. Sp. Sc. Santé (nursing) de

( l’Université du Québec à Trois—Rivières au répertoire

f des diplômes universitaires donnant ouverture à la
( profession d’infirmière et d’infirmier. -



2.

( 3— QU’on étende au répertoire des diplmes de ces
f deux professions les recommandations lb), lc)
f et la), ainsi que la recommandatjon 2 (voir no— J.
f te ci—dessous) que formulait le Conseil dans
f son avis du 29 avril sur le répertoire des di—
( pidmes universitaires donnant ouverture à seize
f professions.

Avis sur le répertoire des dipl6mes universitaires donnant ouverture à
seize professions (20 avril 1975)

NOTE: RECOMMANDATION 1

t b) QUE le tninistro de l’Education mvi Le les uni—
( vers ités, dans la mesure où ccli es—ci ne l’ont

( pas encore fa t • à implanter aussi ritpi doutent
t t°° possible 1 ‘appell ation des grades corrospoli—
( dants en conformité avec le rapport du Conseil
( des universités sur cette nues tion, cri dace du
( 17 avril 1975;
(
( c) QUE le ministère de l’Education et l’Office des
( professions s’ assurent de la mise â j otir du ré—
( pertoire mentionné, pour tenir compte de la re—

cominandation précédente, relativement à la no—
( menclature des dLplâmes universitaires profes—
C sionnels donnant ouverture à un permis d’exurci—
( ce;

( d) QUE les comités conjoints, :insti tués en vertu de
( I ‘ ;irtictt 178 du Code des professions fecoimitan—
( dcii c au busoi n utte révision dc .1 a tiiréc cc du

ni veatt des prograimnes de forucic ion duninin L uuvur—
( LLItC’ s l’exercice (l’iiU profuss loti.

RECOMMANDATION 2

( QUE, dans les cas qui le permettent, les moda—
f lités d’accàs à la pratique d’une profession
f pour les personnes qui n’ont pas la formation
f universitaire normalement requise soient étu—
( diées par les comités conjoints institués en
f vertu de l’article 178 du Code des professions.
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